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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Garderie Manège Enchanté (2020) inc. 2020114 Le 07 décembre 2022

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Halte scolaire Entramis 2020 (506) 548-3124

Adresse

963 rue Principale Beresford NB  E8K 1M7

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Rachelle Roy Arseneau Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

21 Le titulaire de permis doit afficher dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement à l'égard duquel le permis a été délivré les documents 
suivants : a) le permis; b) un rapport fourni en application de l'article 23;  
c) un arrêté pris en vertu de l'article 28; d) un permis conditionnel délivré 
en vertu de l'article 29.

21(a) – (d) 09 déc. 2022

Commentaires :  

25 L'exploitant d'un établissement agréé affiche dans un endroit bien en 
vue sur le lieu d'exploitation : g) une indication du fait qu'un enfant qui y 
est bénéficiaire de services est atteint d'une allergie constituant un 
danger de mort et les détails de cette allergie.

25(g) 09 déc. 2022

Commentaires :  

39(2) L'établissement agréé est pourvu d'un espace distinct et sous clé 
qui est hors de la portée des enfants pour ranger : a) les produits 
toxiques, les produits chimiques et les produits d'entretien;

39(2)(a) 07 déc. 2022 07 déc. 2022

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

-Visite impromptue à l'établissement pour une inspection de surveillance
-Le ratio est respecté durant la visite
-Une documentation de la planification d'activité est évidente, il est encouragé de faire cette planification en 
suivant l'intérêt des enfants. 
-La majorités des documents demandés sont présents sur le babillard pour parents. Deux documents sont 
manquants; une copie du rapport des visites de surveillance ainsi qu'un avis indiquant les allergies représentant
un risque de mort.
-Durant la visite, l'orientation des enfants a été faite de façon positive et constructive.  
-L'armoire dans laquelle se trouve les produits nettoyants doit être barrée à clé en tout moment.
-Les enfants ont un endroit personnel à chacun et identifié par leur nom pour ranger leurs effets personnels, tel 
que leur manteau, chaussures, sac d'école, projet d'art…etc.
-Les membres du personnel éducateur ont tous un certificat de premiers soins valide.
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Commentaires généraux

Observations: Dès mon arrivée à la halte les enfants écoutent un film, aujourd'hui est une journée pédagogique 
et il pleut. Les enfants font la demande de fermer le film et vont jouer dans les zones de jeux moteurs et les 
poupées. À l'heure de mon départ les enfants mangent leurs collations, des crudités.

original signé par

Rachelle Roy Arseneau Le 07 décembre 2022
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Marie-Ève Cormier Le 07 décembre 2022
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


